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1. Introduction 

Depuis 2018, les sociétés Velocita Energies et Billas Avenir Energie (BAE) étudient la 
possibilité d’implanter un parc éolien sur les communes de La Genevroye, 
Marbéville, Mirbel, Soncourt-sur-Marne et Vignory. 
 
L’étape de développement du projet arrive à son terme et le premier volet de la 
démarche de concertation souhaitée par Velocita Energies et Billas Avenir Energie 
(BAE) et accompagnée par l’équipe de concertation de Demopolis concertation 
aussi.  
 
Dans ce cadre, plusieurs événements ont eu lieu : 

• Nous sommes venus à votre rencontre à la fin 2020 pour apprendre à 
connaitre votre territoire, recueillir vos questions et comprendre vos besoins, 

• Nous avons organisé 3 ateliers de co-construction (février 2021, avril 2021 et 
octobre 2021), une visite du parc éolien des Monts du Lomont (juin 2021) et 
une visite du site retenu pour le parc éolien de l’Etoile (octobre 2021) pour 
discuter le projet éolien de l’Etoile et le co-créer,  

• En avril 2022, nous avons également organisé un atelier avec les chasseurs 
pour recueillir leurs avis et co-construire ensemble des éléments du projet 
propre à leur activté, 

• Nous vous avons également tenu informés de l’état d’avancement du projet 
via des lettres d’information, des vidéos pédagogiques et un site Internet,  

• Enfin, nous vous avons rencontré ce mercredi 21 septembre 2022 au cours 
d’un forum d’information pour vous présenter l’état d’avancement du projet.  

 
Les objectifs de ce forum d’information étaient de : 

• Présenter le projet finalisé,  
• Présenter les résultats des études,  
• Présenter les résultats de la concertation.  

  
Vous trouverez ci-après les différents supports d’information présentés et la 
synthèse des échanges comprenant les questions et les remarques des 
participants et les réponses apportées par les développeurs Velocita Energies et 
Billas Avenir Energie (BAE). Ces éléments sont structurés par thématique.  
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2. Les participants 

La session de ce forum d’information a rassemblé une vingtaine de personnes. Les 
équipes de Velocita Energies, de Billas Avenir Energie (BAE) et de Demopolis 
Concertation étaient présentes afin de répondre au mieux aux questions des 
riverains.  

Velocita Energies, France : 
• CANDAMIL Maria, Cheffe de projets 

 
Billas Avenir Energie (BAE), France : 

• SENECHAL Caroline, Chargée de projets Énergies Renouvelables 
 
DEMOPOLIS Concertation, France : 

• GONZALEZ Mathilde, Consultante 
• VIALLE Charline, Cheffe de projets 
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3. Synthèse des éléments présentés et des 
échanges  

Les participants au forum d’information ont eu l’occasion de s’informer sur le projet 
éolien à l’étude et de découvrir la trame d’implantation des éoliennes par le biais 
de différentes affiches. Nous avons relevé l’ensemble des questions qui ont été 
posées lors des échanges.  
 
L’ensemble des supports présentés est consultable sur la plateforme participative 
du projet à l’adresse suivante : www.projeteolien-de-letoile.fr. 
 

  

http://www.projeteolien-de-letoile.fr/
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3.1 Présentation de l’enquête publique 
Cette affiche présente le processus de l’enquête publique.  
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3.2 Les étapes de développement d’un projet éolien 
Ce support présente les étapes de développement des projets éoliens.   
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Vous trouverez ci-dessous les questions qui ont été posées autour de cette 
thématique :  

 
Question d’un participant : « Quand est prévu le dépôt du dossier ? » 
Réponse de Velocita énergies et BAE : Le dossier sera déposé en préfecture à la fin 
du mois de septembre 2022. 
 
Question d’un participant : « Combien de temps le projet restera-t-il en 
préfecture ? » 
Réponse de Velocita énergies et BAE : Les délais d’instruction dépendent des 
services de l’État. Ils durent en moyenne entre 1 an et demi et 2 ans. L’enquête 
publique a lieu après et elle dure 1 mois. Enfin, la préfecture émet un arrêté 
préfectoral autorisant l’exploitation (si accord) environ 3 à 4 mois après l’enquête 
publique. Ce qui nous amène vers la fin 2024 / début 2025. 
 
Question d’un participant : « Une réunion a été annulée récemment avec la 
préfecture. Cela va-t-il impacter le dossier du projet ? » 
Réponse de Velocita énergies et BAE : Non, car c’est la préfecture qui a annulé ce 
rendez-vous. Les équipes de Velocita énergies et BAE ont transmis par mail tous les 
documents qu’ils avaient prévus de présenter. La préfecture a donc assez 
d’éléments pour l’étape de dépôt du dossier.  
 
Question d’un participant : « Que faites-vous des pales des éoliennes ? » 
Réponse de Velocita énergies et BAE : Les pales sont démantelées avec le reste de 
l’éolienne. A ce jour, il s’agit de la seule partie de l’éolienne qui ne peut être recyclée. 
Les pales peuvent tout de même être broyées et valorisées comme combustibles 
ou être utilisées dans la fabrication de mobilier urbain notamment (parc de jeux 
pour enfants, bancs …). Des programmes de recherche sont en cours pour aboutir 
à un recyclage des pales. 
 
Question d’un participant : « Les pales des éoliennes restent-elles sur place après 
le démantèlement ? » 
Réponse de Velocita énergies et BAE : Non, les pales ne sont pas laissées au sol 
comme on peut le voir sur certaines photos de parcs aux États-Unis. La législation 
française, plus stricte que celle des États-Unis, ne le permet pas. Les pales sont donc 
rapportées par l’entreprise qui démantèle la machine. 
 
Question d’un participant : « Qu’est-ce que la zone de stockage des pales ? » 
Réponse de Velocita énergies et BAE : Cette zone permet de stocker les pales juste 
avant de les monter sur la nacelle de l’éolienne. Les pales sont acheminées jusqu’au 
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site du parc mais, s’il y a du vent, alors elles ne peuvent pas être montées et la pose 
des pales doit donc être reportée, d’où l’importance de les garder à proximité du 
mât avant de les monter.  
 
Question d’un participant : « Le démantèlement des éoliennes est-il à la charge des 
propriétaires des terrains ? » 
Réponse de Velocita énergies et BAE : Non, le démantèlement est provisionné par 
les développeurs, cela signifie que les développeurs déposent de l’argent sur un 
compte accessible par le préfet avant que le projet ne soit monté. Cette somme 
sera utilisée pour le démantèlement des éoliennes.  
De plus, pour les projets naissants, la loi impose de retirer l’intégralité du socle de 
béton (et non plus les premiers mètres seulement).  
Ce sont généralement les constructeurs des éoliennes qui les ont montées qui les 
démonteront.  
 
Question d’un participant : « Comment garantir que les éoliennes demeurent la 
propriété du même développeur ? » 
Réponse de Velocita énergies et BAE : Comme toute entreprise ou activité, le parc 
éolien peut être cédé et changer de propriétaire. Par contre, le nouveau 
propriétaire, tout comme l’ancien, devra appliquer les prescriptions et obligations 
qui figurent dans l’Arrêté Préfectoral et qui reprend l’ensemble des mesures à 
appliquer pour le projet. 
 
Question d’un participant : « Combien de kilos de sable utilisez-vous pour créer le 
socle en béton des éoliennes ? » 
Réponse de Velocita énergies et BAE : Le volume de béton nécessaire pour une 
fondation est de l’ordre de 500 à 600 m3 environ. Le béton est un matériau de 
construction composé d’un mélange de ciment, de granulats, de sable et d’eau. Le 
dosage nécessaire entre chaque matériau dépend de plusieurs paramètres 
techniques que nous ne connaissons pas à ce stade du projet et qui nécessitent de 
faire des études plus poussées réalisées en phase de pré-construction.  
 
Question d’un participant : « Allez-vous utiliser une entreprise locale comme 
Pierre&Caillou pour casser le béton du socle lors du démantèlement des éoliennes 
? » 
Réponse de Velocita énergies et BAE : Cela n’a pas été réfléchi pour le moment mais 
nous vous remercions de cette information qui sera utilisée à bon escient. Pour la 
phase chantier de nos projets, nous tenons à privilégier au maximum l’emploi local 
et nous rapprocherons ainsi des entreprises du secteur pour préparer cette étape. 
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Question d’un participant : « Quand sont effectués les contrôles pour vérifier le bon 
fonctionnement du parc ? » 
Réponse de Velocita énergies et BAE : L’exploitant doit réaliser des contrôles des 
brides de fixation, des brides de mât, de la fixation des pales et un contrôle visuel 
du mât de chaque aérogénérateur. Un premier contrôle doit être effectué dans les 
3 mois suivants la mise en service, puis un an après et ensuite de manière 
périodique tous les 3 ans minimum. L’exploitant doit réaliser tous les 6 mois 
minimum, un contrôle visuel des pales et éléments susceptibles d’être 
endommagés.  
 
Question d’un participant : « Avec la démarche Zéro Artificialisation Nette comment 
pouvons-nous faire pour respecter nos engagements en termes d’artificialisation 
des sols si le projet éolien de l’Etoile a déjà une emprise au sol représentant près de 
1/3 de nos objectifs d’artificialisation des sols sur la Communauté de communes ? » 
Réponse de Velocita énergies et BAE : Les objectifs en termes de protection de 
l’environnement sont multiples et doivent être hiérarchisés. Le développement des 
énergies renouvelables est une priorité nationale pour remplir nos objectifs de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre et donc de lutte contre le 
réchauffement climatique. Les conséquences du réchauffement climatique sont 
fortement dommageables pour l’environnement et pour l’homme. En parallèle, le 
gouvernement souhaite sortir de notre dépendance aux énergies fossiles 
importées et assurer notre sécurité d’approvisionnement pour les années à venir. 
Dans ce cadre, l’instruction du gouvernement du 16/09/2022 demande 
l’accélération du développement des projets d’énergie renouvelable.  
Précisons également qu’un projet éolien est réversible dans le temps 
puisqu’entièrement démantelé en fin d’exploitation et toutes les surfaces 
compactées sont remise en état.  
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3.3 Les caractéristiques du projet éolien de l’Etoile   
Ce support présente pour la première fois la trame d’implantation du projet éolien 
de l’Etoile. 
  



                                                             

12 

Vous trouverez ci-dessous les questions qui ont été posées autour de cette 
thématique :  

 
Question d’un participant : « Je n’avais pas le souvenir qu’il y avait 3 éoliennes à 
Vignory. Ça a changé ? » 
Réponse de Velocita énergies et BAE : C’est possible qu’il y ait eu, au cours du projet, 
des variantes quant au nombre d’éoliennes du parc ou à leur emplacement. 
Cependant, cela fait déjà quelques mois qu’il en est décidé ainsi. 
 
Question d’un participant : « Pourquoi ne pouvons-nous pas implanter davantage 
d’éoliennes ? » 
Réponse de Velocita énergies et BAE : Ce n’est pas possible de proposer plus 
d’éoliennes sur ce projet qu’il n’y en a déjà car elles seront refusées par les services 
de l’État. Effectivement, nous intégrons de nombreuses contraintes pour réfléchir à 
l’implantation d’un parc éolien : les éoliennes ne doivent pas être trop visibles des 
habitations, elles ne doivent pas non plus être trop proches les unes des autres car 
sinon elles fonctionnent moins bien. Ces éléments sont les principales raisons pour 
lesquelles le projet éolien de l’Etoile comporte 12 éoliennes.  
 
Question d’un participant : « Est-ce l’implantation officielle ? » 
Réponse de Velocita énergies et BAE : Oui, nous vous présentons aujourd’hui 
l’implantation qui sera présentée en préfecture.  
 
Question d’un participant : « Peut-on peindre les éoliennes en vert ? » 
Réponse de Velocita énergies et BAE : Non ce n’est pas encore possible en France. 
La couleur « blanche » des éoliennes correspond à une couleur spécifique 
permettant de refléter les rayons solaires (en été comme en hiver) et ainsi d’éviter 
que l'installation ne se réchauffe et que les parties métalliques ne se déforment. Par 
ailleurs, le blanc est une couleur qui se fond bien dans le paysage ; le contraste 
n’est ainsi pas trop important avec le reste du paysage.  
 
Question d’un participant : « Comment les machines seront-elles acheminées en 
forêt ? » 
Réponse de Velocita énergies et BAE : C’est le constructeur qui se charge du convoi 
des éoliennes. Il a déjà commencé à contacter les propriétaires des terrains par 
lesquelles les éoliennes devraient passer. Plusieurs options sont pour l’instant à 
l’étude.   
 
Question d’un participant : « Les éoliennes passeront-elles par Soncourt-sur-Marne 
pour arriver à leur lieu d’implantation ? » 
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Réponse de Velocita énergies et BAE : Elles passeront sur la commune de Soncourt-
sur-Marne, pour l’acheminement des éoliennes de Soncourt et Vignory, sans pour 
autant passer dans le bourg et lotissement. Une option est en cours d’étude par le 
Sud-Ouest de la commune, avec la création d’un chemin. 
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3.4 Présentation des études acoustiques menées sur le projet de 
l’Etoile 

Cette affiche présente les objectifs et les résultats des études acoustiques et des 
études de vent sur le projet éolien de l’Etoile. 
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3.5 Présentation des études environnementales menée sur le projet 
éolien de l’Etoile 

Cette affiche présente les objectifs, la méthodologie et les résultats des 
études environnementales : 
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3.6 Présentation des études paysagères menée sur le projet éolien de 
l’Etoile 

Cette affiche présente les résultats des études paysagères et quelques 
photomontages. Cette affiche était accompagnée d’un livret contenant 
tous les photomontages réalisés par un bureau d’étude indépendant.  
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Vous trouverez ci-dessous les questions qui ont été posées autour de cette 
thématique :  

 
Question d’un participant : « Est-ce que les éoliennes sont visibles depuis le château 
? » 
Réponse de Velocita énergies et BAE : Non, elles ne seront pas visibles depuis le 
château de Vignory, comme le montre le carnet de photomontages.  
 
Question d’un participant : « Est-ce que les éoliennes sont visibles depuis le terrain 
de tennis ? » 
Réponse de Velocita énergies et BAE : C’était l’autre projet éolien mené 
simultanément à celui-ci qui proposait une éolienne visible depuis le terrain de 
tennis. Le développeur a enlevé cette éolienne pour présenter un projet qui ne sera 
pas visible depuis le terrain de tennis.  
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3.7 Présentation des retombées économiques locales 
Cette affiche présente les retombées locales autour du projet éolien.  

la Haute-Marne 

12 
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3.8 La démarche de concertation et les mesures co-construites et 
retenues par les développeurs 

Ces affiches présentent la démarche de concertation menée par les développeurs 
Velocita Energies et Billas Avenir Energie (BAE) et l’entreprise Demopolis 
concertation.   
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Voici les questions qui ont été posées autour de cette thématique :  

 
Question d’un participant : « Quels sont les appartements communaux qui seront 
rénovés ? » 
Réponse de Velocita énergies et BAE : La rénovation des appartements 
communaux fait partie des propositions d’accompagnements issues de la 
concertation et acceptées par les développeurs. Il s’agira ensuite aux élus d’en 
déterminer la priorisation. 
 
Question d’un participant : « Pourquoi les personnes résidant dans ces 
appartements communaux n’en ont-ils pas entendus parler ? » 
Réponse de Velocita énergies et BAE : Cette mesure a été décidée par les personnes 
ayant participé à la démarche de co-construction du projet éolien de l’Etoile. Si 
vous n’y étiez pas présent, comme les appartements appartiennent à la commune 
et puisque le projet n’a pas encore été accepté par la préfecture, alors vous n’en 
avez pas encore entendu parler.  
 
Question d’un participant : « Pourquoi avoir choisi la rénovation du château comme 
mesure d’accompagnement ? » 
Réponse de Velocita énergies et BAE : Le choix d’aider à la rénovation du château 
de Vignory a été co-construit avec les participants des différentes réunions.  
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4 Les prochaines étapes 

Dépôt du dossier en préfecture 
Le dossier du projet éolien de l’Etoile soutenu par les entreprises Velocita Energies 
et Billas Avenir Energie (BAE) sera présenté en préfecture fin septembre 2022.  
L’instruction du dossier en préfecture dure environ 1 an et demi, 2 ans. Vous serez 
avertis des suites du dossier au courant 2024.  
 
 
Pour retrouver toutes les informations sur le projet rendez-vous sur le site internet : 
www.projeteolien-de-letoile.fr. 
 
Vous pouvez également contacter les cheffes de projet si vous avez la moindre 
question.  
  

http://www.projeteolien-de-letoile.fr/


                                                             

23 

5 Contacts 
Velocita Énergies 
CANDAMIL Maria 
Mail : MCandamil@velocitaenergies.fr  
Tel : 06 48 26 37 57 
 

Billas Avenir Energie (BAE) 
SENECHAL Caroline 
Mail : c.senechal@bae-energie.com 
Tel : 06 68 65 42 34 
 

 

 

Ou rendez-vous sur le site internet du projet : 

www.projeteolien-de-letoile.fr 

mailto:MCandamil@velocitaenergies.fr
mailto:c.senechal@bae-energie.com
http://www.projeteolien-de-letoile.fr/

